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COMMENT ASSURER LA 
VIABILITE FINANCIERE 

D’UNE STRUCTURE 
SANITAIRE APRES LE 
RETRAIT D’UNE ONG

Clermont Ferrand
SANTE MALI RHONE ALPES
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1. LE CADRE

• Le Mali:
– Un des pays les plus pauvres du monde, 
– Mais une réalité économique:

• PIB du Mali: 2 500 milliards de FCFA
• Dépenses de santé du pays: 120 milliards

(4,8 % du PIB)
• Dépenses publiques de santé: 40 milliards de FCFA 

– 12 millions d’habitants répartis sur 1 240 000 km²
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DIANKE
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• L’aire de santé de Dianké:
– Située en zone sahélienne:

• 720 km de Bamako, 78 km  de Niafunké (hôpital de 
District), 320 km de Tombouctou (hôpital régional).

• Pistes, enclavement
– 10 500 habitants répartis entre 22 villages,
– Chef lieu de commune: Dianké, 2 000 habitants,
– Proximité des lacs de Tandaet Kabara:
– Agriculteurs et éleveurs,
– Zone à risque de sécheresse, au cœur du conflit touareg

1. LE CADRE
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2. LE CENTRE DE SANTE 
COMMUNAUTAIRE DE DIANKE
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2. BILAN TECHNIQUE ET 
FINANCIER
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3. LES BESOINS DE FINANCEMENT 
DU CENTRE DE SANTE

3.1. Méthode

• Simulation des comptes sur un tableur Excel dans 
l’hypothèse d’un fonctionnel optimal du centre

• Principes:
– Prise en compte des amortissements
– Intéressement aux résultats des ressources humaines
– Tarifs en rapport avec les capacités financières des ménages
– Subventions d’équilibre contractualisées
– Tiers payant pour les personnes démunies.
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3.2. Objectifs
à atteindre au terme des 5 prochaines années 

• Taux de fréquentation: 0,4 nouvel épisode/hab/an,
– Passer de 5 000 à 6 800 consultations par an

• Taux d’accouchement à la maternité: 25 %
– Passer de 80 à110 accouchements par an  

• Taux de couverture vaccinale: 50 % des enfants  de  
1 an et des femmes enceintes.
– Vacciner complètement 200 enfants de 1 an (PEV) par an 

• Taux de traitement de la tuberculose:  30 % des 
nouveaux cas.
– Passer de 3 tuberculeux en traitement à 6 nouveaux cas/an.
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3.3. Investissements nécessaires 

• Le coût de création d’un tel centre est de 100 
millions de FCFA

FCFA %
Infrastructures 51 436 000  52%
Equipements 24 881 200  25%
Dépôt pharmaceutique 3 978 477    4%
Formation initiale 1 350 000    1%
Trésorerie 8 408 525    8%
Installation du centre 9 005 420    9%
Total 99 059 622  100%
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3.4. Tarifs à appliquer

• Comparables à ceux qui sont pratiqués depuis 
de nombreuses années:
– 250 FCFA la consultation de médecine générale 

au centre,
– 1 100 FCFA le suivi d’une grossesse,
– 1 000 FCFA un accouchement.

• Réduits en ce qui concerne les évacuations 
sanitaires sur l’hôpital de district de Niafunké:
– 30 000 FCFA au lieu de 80 000 actuellement.
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3.5. Comptes prévisionnels du centre
Charges

Charges FCFA %

Rémunération 7 566 674     18%

Amortissements 6 596 040     16%

Maintenance 3 815 860     9%

Médicaments et consommables 11 935 431   28%

Fonctionnement 9 214 614     22%

Réserves et imprévus 2 914 003     7%

Total charges 42 042 623   100%
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3.6. Comptes prévisionnels du centre
Produits

FCFA %

Actes 7 191 200    

Evacuations sanitaires 2 346 926    

Cession médicaments 9 613 317    

Total tarif ication 19 151 443  46%

Contrats de santé publique 3 532 983    8%

19 358 196  46%

42 042 622  100%

Produits

Total produits

Subventions d'équilibre

Tarif ication
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3.7. Subventions

• Montant total des subventions: 23 millions de FCFA, 
soit 2 200 FCFA par hab. et par an (3,3 euros).
– 19,5 millions de subventions d’équilibre 
– 3,5 millions pour les vaccinations et la tuberculose

Coûts Tarifs
unitaires pratiqués Montant Taux

Actes de petite chirurgie 19 505 1 000 18 505 95%
Accouchements 19 034 1 000 18 034 95%
Consultation des enfants sains 8 788 700 8 088 92%
Consultations planning familial 7 234 700 6 534 90%
Examens de laboratoire 3 938 500 3 438 87%
Consultations 1 294 250 1 044 81%
Evacuations sanitaires 79 989 30 000 49 989 62%
Consultations prénatales 2 089 1 100 989 47%
Soins infirmiers 354 200 154 43%
Echographies 3 457 3 000 457 13%

Subventions
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3.8. Prise en charge des personnes démunies

• Prise en charge en tiers payant.
• Pour une proportion de 20 % de la population:

– 6 200 000 FCFA/an

• Pris en charge à organiser:
– 50 % par un fonds local de solidarité (à base communale),
– 50 % par un fonds national d’assistance médicale (prévu 

par le Prodess): remboursement du fonds local par le Fonds 
National d’Assistance Médicale,

• Pour 40 % de personnes imposables:
– Représente 1 000 FCFA par contribuable et par an.
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3.9. Perspectives d’avenir:
la mutualisation

• Possibilité de cotisation une fois par an (après les 
récoltes),

• Gestion par l’Union Technique de la Mutualité (UTM)
• Mutuelles par corporation: Mutuelles des éleveurs, des 

pêcheurs, des cultivateurs, des enseignants, des 
artisans, des commerçants, … 

• Pour une prise en charge:
– de 75 % au 1er niveau
– de 100 % des références par l’hôpital de district

• Montant de la cotisation annuelle par ayant droit:           
6 400 FCFA par personne et par an.
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3.10 Productivité

• Pour 250 jours ouvrables par an:
– 22 consultations de médecine générale par jour
– Temps de travail par jour:

• 6 heures pour le médecin
• 5 heures pour l’ infirmier
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4. DISCUSSION

• Présence effective d’un médecin à Dianké:
– Séjours de 3 ans par médecin possible, 
– Condition: intéressement aux résultats,

• Acceptabilité des tarifs par la population:
– Comparables aux tarifs pratiqués depuis plus de 10 ans 
– Peuvent être augmentés si la qualité de l’offre est garantie
– Condition: disponibilité des médicaments essentiels en DCI 

• Nécessité d’un système de protection sociale:
– Mutualisation pour la majorité, qui dispose de revenus, 
– Tiers payant pour les plus démunis.
– Rôle de l’Etat: adaptation des tarifs aux capacités 

financières du plus grand nombre par des subventions 
contractualisés. 
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4. DISCUSSION

• Réalisme des subventions:
– Pour les 100 centres de santé des régions du Nord: 

Tombouctou, Gao, Kidal (1 million d ‘habitants): 
• 4,2 milliards FCFA/an de coût global: 3,5 % des dépenses de 

santé du pays
• 2,3 milliards FCFA/an: 6 % des dépenses publiques de santé

– Mais inadéquation des modes 
– Aspect politique majeur:insécurité résiduelle

• Mais inadéquation des modalités actuelle de mise 
en œuvre des financements publics.
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5. CONCLUSION
Cette étude:

• montre:
– les conditions financières dont dépend la pérennité et le 

développement d’une offre de soins,
– les mesures à prendre pour permettre leur mise en œuvre.

• estime à 23 millions de FCFA le montant des subventions 
annuelles (coût du service public de santé dans l’aire de 
santé de Dianké)

• invite à une modification complète des modalités de 
financement de l’Etat et de l’aide internationale.

• affirme:
– le lien direct entre coûts et résultats, 
– la nécessaire prise en compte de l’ensemble de ces charges,
– l’ importance des modalités d’octroi de ces subventions.


